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PUBLIER VOS OFFRES D'EMPLOI ET
RECRUTER LE MEILLEUR CANDIDAT
SUR EMPLOITOGO.COM
PRIX D'UNE ANNONCE : 10 000 FCFA
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
Payement par tmoney ou flooz
info@sogesti.net

EMPLOITOGO.COM

PUBLIER VOS APPELS D'OFFRES, VOS
MARCHES PUBLICS -INSCRIPTION COMME
PRESTATAIRE
PRIX D'UNE ANNONCE : 10 000 FCFA
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24
Payement par tmoney ou flooz
info@sogesti.net

EMPLOIENPOCHE.COM

Nous aidons les entrepreneurs à vendre ou à
transmettre leurs entreprises à d'autres
entrepreneurs. Vous allez prendre votre
retraite, voyager, vendre votre fonds de    com-
merce, nous sommes là pour vous trouver des
repreneurs fiables.
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24

TOGOSTARTUP.COM
Nos consultants certifiés SAGE mettront leur

expérience et leur savoir-faire à votre service pour
vous accompagner dans tous vos projets. Du
commercial, au consultant en passant par votre chef
de projet dédié, vos interlocuteurs clés assurent
l'installation, le paramétrage personnalisé, la
formation, le support technique ainsi que la
maintenance de votre système de gestion Sage.
Sage compta monoposte à partir 600 000 FCFA
sage gescom à partir de 600 000FCFA
sage paie rh à partir de 800 000 FCFA
Pour les installations et formations, merci de nous

contacter:
NOUS JOINDRE SOGESTI GROUP
139 RUE VANLARE FACE CSTT
Whatsapp :  91 06 88 07 - 96 12 04 24
info@sogesti.net

SOGESTI REVENDEUR DES LOGICIELS SAGE

EDITONE PAS PER-DRE NOTREDIGNITE Le volontariat est un moyenfiable de développementdurable. C'est une activité exercée
librement pour une durée limitée àtemps plein. Le volontaire n'estpas salarié, mais perçoit une
indemnité. Le Togo excelle dans ledomaine en recrutant des jeunes,prêts à se mettre au service du
pays, contre de l'expérience pourun emploi futur. 

L'une des formes de volontariat
développé au Togo est le volonta-
riat national de compétences. Il est
ouvert aux jeunes diplômés, sans

emploi ou primo demandeurs
d'emploi, disposant d'une connais-

sance ou compétence avérée, à
mettre au profit d'une communau-

té.
Les volontaires nationaux de

compétences sont mobilisés pour
des missions de développement
sur le territoire. Ils font valoir leur
savoir-faire, pour le bien-être de
leur communauté d'accueil. Pour
être choisi, il faut être animé par
un désir de partage et d'apprentis-
sage, être de nationalité togolaise,
avoir un âge compris entre 18 et 35
ans, être prêt à servir partout où
besoin sera.

Il faut relever que des milliers
de personnes sont déjà engagées.
De 2011 à février 2023, ce sont 24
166 volontaires de compétences
qui ont été mobilisés et déployés
pour des missions de développe-
ment. Pour précision, ce nombre
est constitué de 8 002 femmes
(33%) et 16 164 hommes (67%),
prêts à se plier en quatre pour
atteindre les objectifs. Ils œuvrent
dans les domaines comme la santé
des citoyens, l'éducation des jeu-
nes, le développement humain et
social, l'environnement, l'agricul-
ture, qui est le moteur de croissan-
ce, la justice et l'équité genre, la
promotion des droits de l'homme,
pour ne citer que ceux-là.

Depuis que l'Agence nationale
du volontariat au Togo (ANVT) a
été créée, près de 60 000 volontai-
res ont été mobilisés. Et depuis
plus d'une décennie, les femmes
ont été l'avant-garde du volonta-
riat. Elles apportent une contribu-
tion vitale aux communautés et
donc au pays qui a une stratégie de
développement durable et forte. 

Pour preuve, plus de 30 790
femmes, soit 52% des volontaires
nationaux ont été engagés, depuis
2011. Une des récentes trouvailles
de l'ANVT est l'initiative "Jeunes
bacheliers engagés" qui promeut,
chez les nouveaux bacheliers, une
citoyenneté active ainsi que des
valeurs de paix et du vivre ensem-
ble. Indéniablement, le volontariat
fait vivre le pays.

Si la dignité est le noyau de
notre personne, nous nous

devons de la préserver. C'est dire
que nous ne devons jamais oublier
notre dignité que nul n'a le droit
de la lui enlever.Notre monde aujourd'hui
est tellement pourri et fait
d'hypocrisie et d'exploita-
tion de l'homme par l'hom-
me, qu'il nous est, à un
moment difficile, pour cer-
tains, de préserver et de
défendre notre dignité. Le
poids de la vie, du travail,
des relations humaines
dominantes, quelques fois,
nous plombe et tend à nous
assujettir. 

Dans certaines circons-
tances, c'est nous-mêmes
qui nous offrons notre
dignité contre des espèces
sonnantes et trébuchantes,
bref contre des avantages de
tous ordres, contre des cho-
ses éphémères et parfois
inutiles.

Ligeor Nsongola l'a si
bien compris. Et c'est pour-
quoi il l'affirme si aisément
et bien : "Il y a une valeur
qu'il ne faut pas perdre pour
aucune raison au monde
c'est la dignité."

Nous devons assimiler
qu'il est contraire à notre
dignité d'homme d'obéir à
des choses injustes.

Nous n'avons qu'une vie,
vivions-là avec dignité. 

Crédo TETTEH

24 000 volontaires nationaux de compétences au service du paysDEVELOPPEMENT A LA BASE :

Une vue des volontaires nationaux

La deuxième édition de MeetUp Togo, organisé par UKand Parters s'est déroulé surl'esplanade du palais des congrèsde Lomé, en présence des organisa-teurs, des partenaires, des jeunesvenus de tous les horizons, et duministre du développement à labase et de l'emploi des jeunes, qui aouvert cette rencontre de grandeopportunité pour la jeunesse togo-laise.La Banque Of Africa (BOA),partenaire financier de cette deuxiè-me édition, va offrir à 100 jeunesparticipants l'opportunité d'obtenirun financement pour leurs projets,pour permettre l'attente des objec-tifs fixés par cette rencontre.Pour M Youssef Ibrahimi " LaBOA Togo, dans sa stratégie dedévelopper les PME va dans lamême ligné de la volonté du gou-vernement et de sa politique deredynamisation de l'économie.Aujourd'hui, dans cet événement,nous avons alloué un budget dedeux milliards pour cent entrepre-neurs, comme je l'ai dit tantôt,quand c'est fini, il y en aura encore.Nous souhaitons vraiment contri-buer au développement des PME auTogo, levant un peu les obstaclesclassiques sur ce financement.Notre principale garantie de ce dos-sier c'est l'engagement du promo-teur, ils sont sérieux et l'existenced'un vrai projet " a souligné le DG

de la BOAPlacée sous le thème " Oserl'Afrique : le rêve africain ou laredécouverte des opportunités loca-les ", cette deuxième édition duMeet Up Togo est un momentimportant pour nous jeunes alorsque nous cherchons à renforcernotre engagement en faveur de l'in-novation, de la créativité et de l'en-trepreneuriat en Afrique.Selon le promoteur " Noussavons que le chemin de l'entrepre-neuriat et de l'innovation n'est pasfacile, mais nous sommes convain-cus que nous pouvons y arriver, sinous travaillons ensemble. Nous,jeunes Africains sommes doncensemble aujourd'hui à Lomé pourplus d'échanges, plus d'opportuni-tés, plus d'inclusion, plus de visibi-lité à nos entreprises et plus derésultats avec des panélistes, des

experts et des leaders d'opinion dedifférents domaines, venus partagerleurs expériences, leurs idées etleurs conseils avec nous. " a ditSamuel Mmaju.L'objectif de cet événementMEET up Togo est de se centrer surla question cruciale de l'opportunitéen Afrique afin d'encourager les jeu-nes à trouver des solutions locales ànos problèmes, et à créer des entre-prises viables pour les transformeren réussites commerciales.En ouvrant les travaux de cettedeuxième édition de MEET UPTogo, Myriam DOSSOU-D`ALMEIDA, Ministre duDéveloppement à la Base, de laJeunesse et de l`Emploi des Jeunesa, au nom du chef de l'Etat, FaureGnassingbé, félicité la jeunessetogolaise et les a exhortés à oser, afouiller…                Dodo ABALO

La BOA donne 2 milliards pour 100 jeunes entrepreneursENTREPRENARIAT / MEET U TOGO :

..................................
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COMMONWEALTH : FAURE GNASSINGBE AU SOMMET DES LEADERS A LONDRES En marge du couronne-ment du roi Charles III àLondres, auquel il a assisté, lePrésident de la République,Faure Essozimna Gnassingbé,a participé la veille àMarlborough House à Londres,à une rencontre des leaders duCommonwealth, en présence deSa Majesté. Les objectifs del'organisation, notamment laconsolidation de la paix globa-le, la promotion du commercelibre et de la lutte contre la pau-vreté, ainsi qu'aux questionsrelatives à l'autonomisation desjeunes étaient à l'ordre du jour.

A en croire la Présidence
togolaise, Faure Gnassingbé et
ses pairs ont renouvelé leurs
engagements à poursuivre les
politiques de renforcement de la
grande famille du
Commonwealth, et à promou-
voir l'unité, l'autonomisation
des jeunes dans cet espace.
Patricia Scotland KC, la
Secrétaire générale du
Commonwealth s'est félicitée
de cette rencontre qui confirme
la détermination des dirigeants
des pays membres à promou-
voir les potentialités de l'organi-
sation inter-gouvernementale.
Elle s'est réjouie de l'agrandis-
sement du Commonwealth en
compétences géographiques et
en influence, avec l'adhésion du
Togo intervenue à l'issue de la
26è réunion des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'organisa-
tion, le 24 juin 2022. 

Le pays a été consacré mem-
bre officiel de l'organisation

intergouvernementale le 20
octobre 2022 lors du Flag rai-
sing à Londres.  

Il est à rappeler qu'au mois de
Mars, dans le cadre des festivi-
tés marquant le "
Commonwealth Day ", et sur
invitation de Sa Majesté le Roi
Charles III, le Togo y a été
représenté par le ministre des
Affaires étrangères, Robert
Dussey, lors de l'apothéose de la
célébration du Commonwealth
Day. Le désormais Roi Charles
III avait indiqué dans son dis-
cours de circonstance que la
diversité est la grande richesse
du Commonwealth et a appelé à
plus de tolérance et de respect,
pour que la paix puisse régner
dans le monde.

Le Togo a ainsi pris part à la
22ème session du "
Commonwealth Foreign Affairs
Ministers Meeting (CFAMM) ",
le 15 mars 2023 à Marlborough

House. Les travaux de cette
22ème session ont porté sur plu-
sieurs sujets d'intérêt pour le
Commonwealth, notamment la
mise en œuvre des recomman-
dations et décisions du Sommet
des Chefs d'Etat et de
Gouvernement de 2022, le ren-
forcement de la résilience pour
des sociétés pacifiques, justes et
stables, le financement de la
Résilience climatique et de la
Durabilité environnementale,
ainsi que le Commerce intra-
communautaire et la connecti-
vité numérique pour soutenir
les Etats membres en temps de
crise.

La situation sécuritaire qui
prévaut au Sahel, et les velléités
expansionnistes des groupes
terroristes dans la sous-région
ouest-africaine, les différentes
mesures prises par le gouverne-
ment togolais, aussi bien en
amont qu'après les premières

attaques terroristes au Togo
pour lutter contre ce fléau, à
savoir : l'Etat d'urgence sécuri-
taire dans la région des
Savanes, la Loi de programma-
tion militaire et le lancement du
Plan d'Urgence de Résilience
pour la Région des Savanes, ont
été présentés. Le ministre des
affaires étrangères togolais a
également rappelé l'importance
de l'initiative d'Accra dans la
lutte contre ce phénomène et a
lancé un appel au
Commonwealth pour soutenir
les efforts des Etats de la sous-
région ouest-africaine.

Le Commonwealth a déclaré
2023, l'année de la jeunesse et
de la paix. Cette année marque
également le dixième anniver-
saire de la signature de la
Charte du Commonwealth, qui
réaffirme ses valeurs, ses prin-
cipes et ses aspirations.

Photo de famille des leaders du Commowealth
Par Ali SAMBA

Zozo
LE TOGO SE DOTE DE TROIS NOUVELLESLOIS SUR L'ÉCONOMIE BLEUE ET L'ENVI-RONNEMENT 

Au Togo, les députés ont adopté jeudi 4 mai à Lométrois projets de loi pour la promotion de l'économiemaritime et de l'environnement. Les textes ont étéadoptés en présence de la présidente de l'Assembléenationale Yawa Djigbodi Tsègan et des ministreschargés de l'économie maritime, Kokou EdemTengue et de l'environnement Foli-Bazi Katari. Concrètement, le premier acte relatif à l'accord surles privilèges et immunités du Tribunal internationaldu droit de la mer, adopté le 23 mai 1997, permettraau pays de profiter des avantages de cette institution.Le pays pourra facilement régler des conflits prove-nant de la délimitation de ses frontières maritimes.En effet, la côte togolaise, réputée pour son hospita-lité et sa sécurité, bénéficie déjà des avantagesofferts par la Convention des Nations Unies sur ledroit de la mer adoptée en 1985. Création de nouveaux emplois Le deuxième texte qui favorise la création de laCommission internationale pour la conservation desthonidés de l'Atlantique (CICTA), autorise le Togo àratifier la Convention internationale pour la conser-vation de ces espèces dans l'Atlantique. Adoptée le14 mai 1966 à Rio de Janeiro, cette convention per-mettra au Togo de poursuivre sa stratégie de déve-loppement de la pêche industrielle de thons, en faci-litant la création de nouveaux emplois. Le dernier projet de loi porte autorisation d'adhésiondu Togo à l'accord sur la création de l'institut mon-dial de la croissance verte. La convention qui datedu 20 juin 2012, soutient la croissance économiqueen lien avec la protection de l'environnement. Il s'a-gira de réduire la pollution plastique en favorisantdes alternatives comme le recyclage, avec l'appui del'Institut mondial de la croissance verte. Cette adhésion ouvrira la voie à l'accélération del'accès aux fonds climat. Elle contribuera de facto àla mobilisation d'autres ressources pour le budget del'Etat.  Source : @Republiquetogolaie.com
LE TOGO LÈVE 33 MILLIARDS FCFA SURLE MARCHÉ FINANCIER RÉGIONAL 

Le Togo a bouclé ce vendredi 5 mai sa nouvelle sor-tie sur le marché financier régional. A la quête de 30milliards FCFA, le trésor public a mobilisé 33milliards FCFA, confirmant sa bonne signature surtrois opérations d'affilée. Avec un taux de couverture de 189,69%, l'opération,une émission simultanée de Bons et d'ObligationsAssimilables du Trésor (BAT et OAT), a permis derassembler 24 milliards FCFA via les BAT de 182jours et 2 milliards FCFA via celles de 364 jours.Pour les OAT de 3 ans, 7 milliards FCFA ont étémobilisés. Les soumissions qui proviennent de 17investisseurs équivalent à un taux de 110% du mon-tant mis en d'adjudication. Source : @Republiquetogolaie.com

L'Alliance politique africaine (APA) portée par le TogoDIPLOMATIE : 
L'histoire retiendra que c'estle 03 mai 2023 à Lomé ques'est tenue la toute première réuni-

on de l'Alliance politique africaine(APA), une initiative duGouvernement togolais, pilotée
par le ministre des affaires étran-gères, Robert Dussey.L'idée d'une telle rencontre des
ministres des affaires étrangères et
des diplomates du continent afri-
cain est consécutive au discours de
Robert Dussey, à la 77è session de
l'Assemblée générale des nations
unies. Il disait : " L'Afrique actuel-
le n'est plus celle des années 1945,
encore moins des années 1960…
L'Afrique s'attend à plus d'égalité,
de respect, d'équité et de justice
dans ses relations et partenariats
avec le reste du monde, avec les

grandes puissances quelles qu'elles
soient. " Les Etats africains se sont
donc accordés pour approfondir le
sujet à Lomé.  Ce qui fut fait ce 03
Mai 2023 à Lomé. Les ministres
des Affaires étrangères et chefs de
délégations des pays, comme la
République d'Angola, le Burkina-

Faso, la République
Centrafricaine, la République
Gabonaise, la République de
Guinée, l'Etat de Libye, la
République du Mali, la
République de Namibie, la
République Unie de Tanzanie, ont
fait le déplacement de la capitale

togolaise.
A l'ouverture des travaux, le

Premier ministre togolais, Victoire
TOMEGAH-DOGBE, a indiqué
que les défis sont grands, quant au
besoin géopolitique et diploma-
tique pour l'Afrique de revoir qua-
litativement et significativement sa
relation avec le reste du monde,
pour sa meilleure représentativité
au sein des institutions multilatéra-
les d'actions collectives et dans la
gouvernance mondiale. " Les défis
sont grands et invitent à sortir des
sentiers battus dans un contexte
géopolitique mondial, qui exige de
chaque continent une adaptation
plus rapide aux évolutions du
monde ", a-t-elle indiqué.

Les défis et les perspectives,
Suite à la page 6

Les officiels lors de la cérémonie d’ouverture 
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ECONOMIE :Zozo
CAFÉ : HAUSSE DE 55,9% DE LA PRODUC-TION POUR LA CAMPAGNE 2021-2022 

Après une baisse enregistrée au cours de la campagne2020-2021, la production du café au Togo a connu unehausse l'année suivante. Selon le rapport " Coffee reportand outlook " rendu public le 17 avril 2023 parl'Organisation Internationale du Café (OIC), elle a aug-menté de 55,9 %.Ces résultats qui résultent des efforts consentis pour aug-menter les rendements, notamment la mise à dispositiondes acteurs des plants, l'installation des plantations, l'ap-pui à la fertilisation, à l'entretien et à la protection et à laprotection phytosanitaire, ont des retombées sur la pro-duction africaine. En effet, la production africaine du caféest passée de 11,3 % à 11,4 %. Pour l'OIC, la productiondu continent devrait s'accélérer de 1,4% au cours de laprochaine campagne grâce à cette dynamique impulséepar les pays comme le Togo et l'Angola. Par conséquent, la consommation du café en Afrique aenregistré une hausse de 2,6 % au cours de la mêmecampagne, soit 12,87 millions de sacs de 60 kg, toutcomme la consommation mondiale, avec une hausse de4,2 % (175,6 millions de sacs de 60 kg). Pour rappel, la vice-présidence de l'Organisation interna-tionale du café, créée depuis 1963 est actuellement assu-rée par le Togo. Le pays prend d'ailleurs la tête de l'insti-tution intergouvernementale en septembre 2023. Source : @Republiquetogolaie.com
LE CHEF DE L'ETAT A REÇU JEAN-CLAUDEKASSI BROU, GOUVERNEUR DE LA BCEAO 

Le président de la République, Faure EssozimnaGnassingbé, a échangé, mercredi 3 mai à Lomé, avec legouverneur de la Banque Centrale des Etats de l'Afriquede l'Ouest (BCEAO), Jean-Claude Kassi Brou. Au menudes discussions, la situation économique, monétaire etfinancière dans la sous-région. La rencontre a également permis au Chef de l'Etat des'enquérir des défis et perspectives au niveau régional, deréfléchir ensemble sur la dynamique de croissance et lesperspectives pour une économie résiliente face aux chocsactuels. " Nous avons une perspective économique trèsfavorable. En 2022, nous avons une croissance de prèsde 6%. En 2023, cette croissance doit être encoremeilleure au niveau régional. Nous allons dépasser les7% C'est une bonne tendance, une bonne dynamique ", adéclaré Jean-Claude Kassi Brou. En ce qui concerne l'inflation et la stabilité monétairedans l'Union économique et monétaire ouest africaine(Uemoa), les perspectives sont plutôt rassurantes.D'autres questions relatives à la sécurité, mais aussi à lasituation climatique et alimentaire dans l'Union, ont étéégalement abordées par les deux personnalités.   Pour rappel, cette rencontre s'est tenue presqu'un an aprèsla prise de fonction de l'ancien ministre ivoirien del'Industrie et des Mines à la tête de l'institution financièrerégionale. Source : @Republiquetogolaie.com

Selon le document de la straté-gie d'endettement à moyen terme
2023-2025, l'encours de la dettepublique se chiffre à 3337,35milliards de FCFA en fin
Décembre 2022, soit 65,84% duPIB. Au vu de la composition del'encours, la dette publique est
moins exposée au risque de tauxde change. 

En effet, il est composé de71,97% de dettes libellées enFCFA, et de 11,05% de dette en
Euro, soit 83,04% de dette nonfluctuante, et 22,96% de detteexposée aux fluctuations de taux
de change. Toutefois, le porte-feuille de la dette publique estinfluencé par les fluctuations de
certaines devises majeures, àsavoir : le dollar US (6,33%) ; leyuan renminbi CNY (5,02%) et les
unités de compte DTS-IDI-UCF(4,42%).L'encours de la dette extérieure
est projeté à 1 128,61 milliards deFCFA à fin décembre 2022 (36,16% du portefeuille), soit 22,27% du
PIB. L'encours de la dette intérieu-re, composé de prêts libellés enFCFA, est projeté à 2 190,60
milliards de FCFA à fin décembre2022. Cet encours est composéessentiellement de titres publics et
de prêts auprès de la BOAD.

Perspectives économiques
vulnérablesSelon le ministère de l'écono-mie et des finances, les perspecti-
ves macroéconomiques pour lapériode 2022-2025 restent vulné-rables à travers les risques poten-
tiels qui pourraient ralentir lacroissance économique du Togo.Ce sont :  la crise sanitaire due à la

Covid-19, nécessitant plus de res-sources pour la relance de l'écono-
mie ;  la dépendance de l'agricultu-re aux aléas climatiques ; la dégra-dation de la conjoncture écono-
mique dans les pays partenaires,avec pour incidence la faiblemobilisation des ressources doua-
nières et d'exportations ; le resser-rement de la politique monétairede la BCEAO peut contribuer au
relèvement des rendements sur lemarché régional ; la baisse de laliquidité disponible sur le marché
régional des titres publics, liée à larelance économique de la Zone ;l'évolution défavorable de la
conjoncture économique dans laZone Euro ; l'intensification despressions inflationnistes, sur fond
de la non désescalade de la crise enUkraine ;  le resserrement de lapolitique monétaire des banques
centrales des pays développés(BCE, Fed), pour juguler l'infla-tion, avec pour conséquence une
accentuation des difficultés d'ac-cès aux marchés des capitauxinternationaux.

Stratégie retenue après le testdes stratégies alternatives pour
la période 2023-2025

Afin de retenir une stratégieefficace, et en phase avec la situa-
tion économique et financière duTogo, ainsi que l'environnementinternational, quatre (4) stratégies
alternatives (S1 à S4), ont été tes-tées à savoir : Première stratégie (S1) - Statu
quo : elle reconduit la structure desfinancements mobilisés en 2021. Ilest retenu une mobilisation des
ressources pour combler le besoinde financement dans les propor-tions de 8% pour les instruments
de dette extérieure et de 92% pourles instruments de dette intérieure(BOAD et les titres publics). 

Deuxième stratégie (S2) - PIP :elle se base sur la structure definancement du Programme
d'Investissements Publics (PIP2023-2025), des décaissements duFMI et de l'appui budgétaire de la
Banque Mondiale soit respective-ment 30,3%, 41,4% et 31,9% en2023 , 2024 et 2025 du besoin de
financement par les ressourcesextérieures. Troisième stratégie (S3) - PIP,
FEC et emprunt commercial : ellese base sur la structure de finance-ment du Programme
d'Investissements Publics (PIP

2023-2025), le décaissement atten-du au titre de la facilité élargie de
crédit (FEC) et la mobilisationd'un emprunt commercial avec lagarantie de l'Agence pour
l'Assurance du Commerce enAfrique (ACA) en 2024 et l'appuide la Banque Mondiale dans le
cadre CPPP 2023 et 2024. Unaccent sera mis sur les titrespublics de maturités entre 5 et 7
ans.Quatrième stratégie (S4) - PIP,FEC, emprunt commercial et
Eurobond : elle priorise l'augmen-tation de la dette extérieure afin deréduire davantage le risque de refi-
nancement. Elle combine la straté-gie trois (S3) et un eurobond àl'horizon 2025.

Suivant les orientations duGouvernement visant à équilibrerle portefeuille à 50% dette exté-
rieure et 50% dette intérieure, laquatrième stratégie (S4) met l'ac-cent sur les emprunts commer-
ciaux et limite la forte dépendancedu marché financier régional. Lastratégie quatre (S4) permet d'al-
longer la maturité du portefeuilleen passant de 6,8 ans en 2022 à 7,5ans à fin 2025. 

Le taux d'intérêt implicite duportefeuille se situerait à 4% à fin2025 contre 4,3% projeté à fin
2022. La dette extérieure serait de46,3% du portefeuille en 2025contre 34% en 2022. En somme,
les indicateurs de coût et derisques, découlant de cette straté-gie, seraient nettement meilleurs à
l'horizon 2025 que la situation àfin 2022. La possibilité d'une ges-tion plus active des titres (rachat,
échange) est également en phaseavec cette stratégie.

Stratégie d'endettement du Togo à moyen terme 2023-2025

Sani Yaya, ministre de l’Ecnomie et des finances

L'attractivité du Togo se renforce encore et toujoursLe pays est devenu une desti-nation de choix pour lesinvestissements étrangers. C'estmême un euphémisme vu lesrécentes avancées dans le mondedes affaires et qui se traduisentpar des chiffres qui ont de quoienthousiasmer les citoyens. 
Pour les années 2019 et 2020,191 milliards et 352,5 milliards defrancs CFA ont été respectivementles volumes d'Investissementsdirects étrangers (IDE), enregistréspar l'économie nationale. Celaavec, au passage, la mise en placede la Plateforme industrielled'Adétikopé (PIA) pour un coûttotal de 100 millions de dollarsUS. En effet, la feuille de routegouvernementale 2020-2025 envi-sage des investissements de plusde 3 000 milliards de francs CFA. L'ambition de ce programmepublic d'investissement est de sou-tenir une croissance économiqueprojetée à plus de 7%. Une raisonessentielle pour favoriser les

investissements, à la fois natio-naux et étrangers.
Des prouesses en 2022Au quatrième trimestre, le paysa attiré plus de 43 milliards defrancs CFA d'investissementsétrangers. Dans les détails, ce sont12 projets d'agrément qui ont étéapprouvés par le Comité togolaisd'octroi d'agrément sur laditepériode.Des projets portés principale-ment par des investisseurs indiens,

singapouriens et chinois pour dessecteurs comme le textile, le boiset la construction, l'agroalimentai-re, la mécanique et les services. Enoutre, le ministère de la Promotionde l'investissement établissait endécembre 2022 le constat de 24projets d'investissement approuvéspour un montant total de 107,1milliards de francs CFA, sur lestrois premiers trimestres de l'an-née.En 2021 les chiffres étaientaussi au beau fixe. 38 projets

approuvés pour un investissementde 277 milliards. Pour 2023, l'undes faits remarquables, en termesd'attractivité du pays, est la visited'exploration des opérateurs éco-nomiques sud-africains. Le gestede coopération vise à identifier etproposer des plans d'actions pourla réalisation des actions d'inves-tissements au Togo. Les projetsprioritaires de la feuille de routegouvernementale ont été égale-ment présentés à ces hommes d'af-faires sud-africains.
Une volonté d'aller encore del'avantLa feuille de route entend mobi-liser, pour la réalisation des projetsqu'elle porte, des investissementsprivés nationaux et étrangers àhauteur de 65%. Au cours du sémi-naire gouvernemental de mars2023, le président de la républiquea appelé à accélérer la mise enœuvre de cette feuille de route quia déjà réalisé de remarquablesavancées.

ECONOMIE :

Le Grand Marché de Lomé
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LE TOGO FÉLICITE AJAY BANGA, NOUVEAU
PRÉSIDENT DE LA BANQUE MONDIALE 

La ministre, secrétaire générale de la présidence togolaise,
Sandra Johnson, a adressé ce jeudi 4 mai 2023, ses félicita-
tions à Ajay Banga, nouveau président de la Banque mon-
diale. Celui-ci devient ainsi le 14e président de l'institution
de Bretton Woods. 
L'ancien Vice-président de General Atlantic et premier
responsable de Mastercard remplace à ce poste, David
Malpass. Ajay Banga cumulera son nouveau poste avec
celui de la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement (BIRD) où il devient de fait le président du
conseil d'administration. Il dirigera au même moment le
conseil d'administration de quatre autres institutions, à savoir
l'Association internationale de développement (IDA), la
Société financière internationale (IFC), l'Agence multilatéra-
le de garantie des investissements (MIGA) et le Centre inter-
national pour le règlement des différends relatifs aux inves-
tissements (CIRDI). 
Le nouveau dirigeant dont les fonctions démarrent officielle-
ment le 2 juin 2023 pour un mandat de 5 ans, devra tenir les
rênes de l'institution dans le cadre du processus d'évolution
du Groupe, tout en améliorant les réalités auxquelles sont
confrontés les pays en développement. 
Avec un portefeuille d'environ 955 millions de dollars com-
posé de 18 projets dotés d'un financement de 420,10
millions de dollars (plus de 252 milliards de FCFA) sur le
plan national et de 535,53 millions de dollars (environ 322
milliards de FCFA) sur le  plan régional, la coopération
entre le Togo et le Groupe  la Banque mondiale s'est appro-
fondie avec la visite de l'ex-président David Malpass dans le
pays. 
Source : @Republiquetogolaie.com
PROTECTION CÔTIÈRE : L'AFD VA APPUYER LE
TOGO SUR LE TRONÇON GBODJOME-
AGBODRAFO 
Le Togo va bénéficier de l'appui de la France, à travers son
Agence de Développement (AFD), pour mener des travaux
de protection de la côte, sur le tronçon Gbodjomé-
Agbodrafo, long d'environ 8 km.  En ligne de mire, un appui
à hauteur de 35 millions d'euros, qui fera l'objet d'un pro-
chain accord de financement entre les deux partenaires. Ces
ressources seront injectées dans le programme de protection
côtière WACA, appuyé par la Banque mondiale. 
" L'AFD vient abonder le financement du WACA à hauteur
de 35 millions d'euros, cela permettra de faire la protection
côtière au niveau du segment qui va de Gbodjomé à
Agbodrafo. Il s'agira de 18 épis à construire sur ce tronçon.
", a indiqué Dr Adou Rahim Alimi Assimiou, coordonnateur
du WACA au Togo.
En novembre dernier, le Togo a lancé de grands travaux de
protection de sa côte, sur la bande d'Agbodrafo à
HillaCondji, et au-delà, dans le cadre d'une action conjointe
avec le Bénin (pour un investissement de 63 millions d'eu-
ros). Le chantier, lancé par la cheffe du gouvernement, Mme
Victoire Tomegah Dogbe, portait sur la construction de 7
épis de protection neufs à Agbodrafo, et des rechargements
en sable d'une partie de la plage. A Aného, il s'agissait de
réhabiliter 6 épis de protection, de prolonger le brise-lame
d'Aného, et de mettre une digue de sable. 
En six mois, ces travaux, menés par le Néérlandais Boskalis,
sont achevés à 99%.
Source : @Republiquetogolaie.com

RAPPORT D'EVALUATION DES ETABLISSEMENTSPRIVES D'ENSEIGNEMENT SUPERIEURAu Togo, le secteur privé del'enseignement supérieurreprésente 20 à 25% de l'ensem-ble des étudiants. Cependant,cette floraison d'établissementsprivés d'enseignement supérieur,observée ailleurs et au Togo,n'est exempte d'insuffisance,tant qualitative que procédurale.Même si le cahier des charges de2014, inspiré des textes duCAMES, constitue la base d'unbon contrôle de ces établisse-ments, cette situation nécessiteune adaptation, une révision desoffres de formations pour répon-dre aux exigences et aux normesrequises pour garantir la qualitédes diplômes qui en découlent. 
Ainsi, face au rejet d'un grand

nombre de diplômes délivrés par
ces établissements privés à l'ho-
mologation et dans les universi-
tés publiques occidentales, le
Ministère de l'enseignement
supérieur a initié, avec l'appui
financier du PNUD, une évalua-
tion des offres de formations
réalisée par des experts/évalua-
teurs nationaux et internationaux,
entre le 20 décembre 2020 et le
30 mai 2021 ; répertorier et réali-
ser la cartographie des établisse-
ments privés d'enseignement
supérieur ; identifier les     offres
de formations mises en œuvre ;
vérifier la qualification du per-
sonnel enseignant et administra-
tive ; faire l'état des lieux des
infrastructures existantes..

Les résultats
Sur la cartographie des établis-

sements privés d'enseignement
supérieur, 74 sites principaux, y
compris 6 sites secondaires,
représentatifs de 68 établisse-
ments, sont immatriculés au

MESR; 53 sites d'enseignement
représentatifs de 47 établisse-
ments ont participé à l'évaluation
(71,5%); 21 établissements n'ont
pas participé (3 pour fermeture
volontaire, 2 restés injoignables
et 16 indifférents. Sur les offres
de formations, 44 sur 47 offrent
des formations agréées par le
MESR ; 37 sur les 47 délivrent
des diplômes non reconnus par
CAMES ; 5 sur 47 ont certains
masters reconnus par le CAMES,
2 sur les 47 forment sans autori-
sation ; 4 sélectionnés au hasard
n'ont pas de syllabus ; 16 sur 47
ne finissent pas leur programme
conformément au syllabus. 

Selon le rapport, beaucoup
d'établissements pratiquant le
LMD délivrent le même diplôme
pour une formation donnée, mais
n'enseignent pas les mêmes
leçons, ou n'ont pas les mêmes
volumes horaires, ni les mêmes
nombres de crédits, mais arrivent
à totaliser les 180 crédits pour la
licence, alors même que la soute-
nance de la licence, que certains
ne font, pas vaut à elle toute seule
30 crédits. 

Les faiblesses ci-après, en
opposition avec le cahier des
charges, ont été aussi relevées :
admission des étudiants en
Master sans soutenance de
Licence, dont 4 de façon systé-
matique, alors que la soutenance
est un examen qui vaut 30 crédits
; absence de système de sécurisa-
tion des diplômes chez 6 établis-
sements (code QR, code barre,
cachet sec, papier personnalisé) ;
absence ou insuffisance de rem-
plissage des cahiers de textes;
incohérence entre le nombre
d'heures indiquées dans le sylla-

bus et le nombre d'heures de
cours effectif.

On a aussi décelé une absence
de manuel de procédures admi-
nistratives et/ou académiques
chez 8 établissements ; absence
de procédure d'évaluation écrite
des étudiants chez 5 établisse-
ments ; réunions du Conseil
d'Administration (CA) non
tenues régulièrement et absence
de procès-verbaux des réunions
du CA ; insuffisance dans la com-
position du Conseil
d'Administration ; absence de
plan de développement des
enseignants permanents ; retard
dans l'introduction des demandes
de renouvellement de l'agrément.

Recommandations 
A la suite des constats faits et

des manquements observés par
les évaluateurs, les recommanda-
tions suivantes ont été faites:
Encourager un renforcement de
la coopération entre le MESR et
les établissements privés d'ensei-
gnement supérieur de manière
que les décisions tiennent comp-
te de l'opinion des acteurs ;
exhorter le MESR à la mise en
place d'un cadre permanent de
discussion avec les établisse-

ments privés d'enseignement
supérieur pour discuter des
enjeux auxquels les deux parties
sont confrontées, et les moyens
d'apporter des solutions satisfai-
santes. 

Les évaluateurs suggèrent
aussi  la mise en place d'un méca-
nisme efficace de suivi en matiè-
re de financement, de renforce-
ment de capacités, de transfert de
connaissance pour répondre à
certaines lacunes observées et
relevées ; l'harmonisation des
syllabus et curricula d'enseigne-
ment au niveau de chaque filière
et parcours du système LMD
(Licence, Master, Doctorat) ; des
études approfondies devant
aboutir à l'harmonisation des
examens pour les matières fonda-
mentales au niveau de chaque
filière et parcours du système
LMD ; l'officialisation des dispo-
sitions d'une nouvelle version du
cahier des charges, épurées des
imprécisions, par un décret prési-
dentiel, afin de lui conférer un
caractère officiel et une continui-
té des états des lieux sur une base
périodique afin de mesurer le
suivi dans les progrès réalisés par
les établissements, relativement
aux constats posés.

Prof Sa Majesté Ihou Watéba, ministre de l’Enseignement supérieur et de la recherche

PARTENARIAT : BKG-DISTRIBUTION et BOA-Togo main dans la main
Bonkoungou DISTRIBU-

TION (BKG-DISTRIBUTION),
représentée par Bassirou
Bonkoungou (PDG) et Banque
OF AFRICA (BOA-Togo) repré-
senté " par Youssef Ibrahimi
(DG), ont scellé leur lien, à tra-
vers une signature de partena-
riat, ce 5 mai 2023 au siège de
BKG-DISTRIBUTION à Lomé,
afin de booster l'accès aux équi-
pements de qualité au Togo. Ce
partenariat entre le géant BKG et
BOA va permettre aux profes-
sionnels togolais de bénéficier
d'un financement facile et rapide
en BOA Leasing pour l'achat
d'équipements modernes de qua-
lité supérieure chez BKG DIS-
TRIBUTION.

Par cette convention, la BOA-

Togo sera responsable de l'analy-
se de la demande de financement
et de la prise de décision, tandis
que BKG-DISTRIBUTION four-
nira des équipements. BKG pro-
pose à sa clientèle du matériel
destiné au génie civil, aux mines
et carrières, aux aménagements

agricoles, à l'exploitation indus-
trielle, des véhicules et des engins
pour location et vente de marque
de renommée internationale, ainsi
que des pièces de rechange d'ori-
gine. Le remboursement s'étalera
sur une période allant jusqu'à 72
mois, avec une couverture allant

jusqu'à 100% du prix d'achat HT
de l'équipement.

La signature de ce partenariat
aura des conséquences positives
pour le développement du secteur
agricole togolais. Elle va encoura-
ger l'investissement dans le sec-
teur agricole, améliorera la pro-
ductivité et la rentabilité des agri-
culteurs, et contribuera à la sécu-
rité alimentaire et à la création
d'emplois dans le pays.

Pour Keziré Khalid, responsa-
ble Marketing et Communication
à la BOA-Togo, ce partenariat
présente de nombreux avantages,
et spécialement aux agriculteurs
togolais, notamment l'accès à des
équipements agricoles modernes
et de qualité supérieure. " Les
agriculteurs pourront financer des

Les DG de BKG-Distribution (g) et BOA-Togo (dt) après la signature

Suite à la page 6
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RECENSEMENT ÉLECTORAL : DERNIERJOUR POUR L’ENRÔLEMENT DANS LAZONE 1 

Au Togo, l’enrôlement des électeurs, entamé le29 avril dernier, arrive à son terme dans la zone1. Après avoir été prolongées de trois jours, lesopérations s’achèveront ce lundi 08 mai. Sur le terrain et dans les médias, la sensibilisationà la mobilisation se poursuit à l’endroit des retar-dataires. Formations politiques, organisations dela société civile, personnalités publiques s’acti-vent dans ce sens, et appellent les citoyens à sor-tir massivement.Pour rappel, la Zone regroupe les communes desLacs, du Bas-Mono, de Vo, de Zio, de Yoto,d’Avé, d’Agoè-Nyivé et du Golfe. Le recensement dans la Zone 2 (Plateaux etCentrale) débutera le 13 mai prochain.Source : @Republiquetogolaie.com
JUSTICE MILITAIRE : HUIT NOUVEAUXMAGISTRATS NOMMÉS 

Au Togo, de nouveaux magistrats militaires ont éténommés par le président de la République, FaureEssozimna Gnassingbé, via décret le 24 avril 2023.Au total, huit magistrats vont rejoindre les juridictionsmilitaires.Cette nomination s'inscrit dans la dynamique de lapromotion de l'État de droit et des juridictions spécia-lisées. En effet, l’opérationnalisation des juridictionsmilitaires actée l’année dernière par les députés à tra-vers l'adoption de deux textes relatifs notamment aunouveau code de justice militaire puis au statut despersonnels et des auxiliaires des juridictions militai-res, s'inscrit dans le cadre de la modernisation du sec-teur judiciaire togolais. Les nouveaux magistrats s'ajoutent à ceux nommés le27 février 2023 pour siéger au Tribunal militaire à laCour d’appel militaire.Les nouveaux magistrats : Colonel Messan Akobi, officier supérieur de gendar-merieLieutenant-colonel Ograbako Dadjo, officier supé-rieur des Forces Armées TogolaisesLieutenant-colonel Kpatchaa Meleou, officier supé-rieur de gendarmerie  Lieutenant-colonel Akawilou Bide, officier supérieurde gendarmerieCapitaine Tchilabalo Manibessouwè Banawai, offi-cier subalterne des Forces Armées TogolaisesCapitaine Komla Alontondji Essenouwa, officier sub-alterne des Forces Armées TogolaisesCapitaine Essouwè Kataya, officier subalterne desForces Armées TogolaisesCommissaire de police M'Sisme Naranane Samon Source : @Republiquetogolaie.com

équipements agricoles de pointe
pour améliorer leur productivité
et leur rentabilité ; les agriculteurs
pourront accéder à des finance-
ments, sans avancer de fonds, et
avec des taux d'intérêt compéti-
tifs, pour répondre à leurs besoins
d'équipements, et ils pourront
également bénéficier d'une procé-
dure simple et rapide pour obtenir
du financement, grâce à la mise
en place du crédit-bail ", a-t-il
déclaré.

Du côté de BKG-DISTRIBU-
TION, l'accompagnement de la
BOA-Togo apparaît donc comme
un ouf de soulagement pour leurs

clients agriculteurs, dans la mesu-
re où cela va faciliter leurs accès à
leurs différents services, à travers
l'octroi de crédits pour moderni-
ser et dynamiser leurs activités,
grâce aux opportunités offertes
par BKG dans divers secteurs,
selon la représentante du PDG.
Pour elle, il est donc essentiel de
s'en engager à construire ensem-
ble les économies du pays afin de
donner de l'espoir à toute la popu-
lation, en créant des emplois et de
la richesse sur place. " C'est tout
le sens que je donne à la présente
signature de convention entre la
BOA et BKG, en ce sens que
celle-ci vient conforter et encou-

rager le choix et la vision d'entre-
prendre du jeune promoteur que
je suis ", a-t-elle laissé entendre.

Pour le patron de BKG DIS-
TRIBUTION, cette signature
intervient alors que le pays vit un
moment décisif pour ses poli-
tiques économiques et financiè-
res. Etant donné que les entrepri-
ses, dont BKG, doivent opérer des
choix pour faire évoluer les pro-
grammes publics de développe-
ment, tout en rénovant leurs outils
de management et leur approche
clientèle pour résister aux chocs
conjoncturels. "
L'accompagnement de la BOA-
TOGO apparaît donc comme un

ouf de soulagement pour nos agri-
culteurs dans la mesure où cela va
faciliter leurs accès à nos diffé-
rents services, à travers l'octroi de
crédit pour moderniser et redyna-
miser leurs activités, grâce aux
opportunités offertes par BKG
dans divers secteurs " a dit
Bassirou BONKOUNGOU. Il a
indiqué que BKG va également
s'illustrer dans la mécanisation
agricole, à travers la conception,
la construction, l'équipement et
l'exploitation en toutes tâches
comprises du Centre régional de
mécanisation agricole (CRMA)
de Tchitchao.

Dodo ABALO

L'Alliance politique africaine (APA) portée par le TogoDIPLOMATIE : 
relatifs au positionnement straté-
gique, à la souveraineté et à l'ex-
pression des positions communes
de l'Afrique sur la scène interna-
tionale, examiné les enjeux et les
défis actuels du panafricanisme et
de la renaissance africaine, les
défis du renforcement de la coopé-
ration et des capacités endogènes
de riposte contre le terrorisme,
ainsi que les principaux axes de
coopération et les contours institu-
tionnels de l'Alliance politique
africaine, étaient au centre des dis-
cussions. 

A propos du renforcement de la
coopération et des capacités endo-
gènes de riposte contre le terroris-
me pour répondre aux défis de la
paix et de la sécurité, les ministres
ont noté avec préoccupation l'ex-
pansion de la menace terroriste et
la dégradation de la situation sécu-
ritaire dans les différentes régions
du continent, notamment au Sahel,
en Afrique de l'Ouest, dans le
Bassin du Lac Tchad et dans la
région de la Corne de l'Afrique.

" Les ministres ont apporté leur
plein soutien aux pays confrontés
aux attaques terroristes et souligné
que les interventions militaires
étrangères dans la lutte contre le
terrorisme ne contribueront pas à
endiguer le fléau du terrorisme et à
garantir la sécurité et la stabilité
collectives sur le continent sans
des efforts de coopération et d'ac-
tions conjointes dans l'optique d'un
exercice endogène des responsabi-
lités propres à l'Afrique ", indique
un communiqué sanctionnant la
fin des travaux. Ils ont souligné
qu'une Afrique souveraine ne peut
laisser sa sécurité aux mains des
armées étrangères et condamné les
attaques répétées des groupes
armés terroristes au Mali et au
Burkina Faso, ainsi que leurs
incursions dans la partie septen-
trionale du Benin, de la Côte

d'Ivoire et du Togo.
Un renforcement des liens de

solidarité et de coopération dans la
riposte contre les groupes armés
terroristes et/ou non étatiques est
préconisé. Il en de même de l'exi-
gence de la mutualisation des
moyens financiers, techniques,
logistiques et humains dans les
ripostes régionales et africaines
contre le terrorisme. Les voies
endogènes de financement de la
lutte contre le terrorisme sont aussi
envisagées. 

A Lomé, la dégradation de la
situation politique et sécuritaire au
Soudan ,marqué, depuis le 15
avril, par des affrontements entre
l'armée et les forces paramilitaires
a été évoquée. Les efforts de
médiation de l'Autorité intergou-
vernementale pour le développe-
ment (IGAD), de l'Union africaine

et de la communauté internationa-
le, invitent les deux parties belligé-
rantes à la cessation de ces hostili-
tés qui éloignent le pays des vraies
batailles, telles que celle du déve-
loppement, ont été salués. 

Notons, qu'en plus du terroris-
me, l'APA a discuté des enjeux et
des défis actuels du panafricanis-
me et de la renaissance africaine. Il
était aussi question du positionne-
ment stratégique, de la souveraine-
té et de l'expression des positions
communes de l'Afrique sur la
scène internationale. Les partici-
pants ont déploré la sous-représen-
tativité de l'Afrique dans les insti-
tutions multilatérales de gouver-
nance mondiale, en commençant
par les Nations Unies. " Il est
aujourd'hui inacceptable que
l'Afrique, qui rassemble à elle
seule quasiment 28% des Etats

membres des Nations Unies, n'ait
pas de représentant permanent,
disposant de droit de véto au
Conseil de Sécurité ", ont-ils rele-
vé, regrettant par la même occa-
sion, le manque de progrès dans la
dynamique de réforme au sein de
l'institution onusienne, notamment
au niveau du Conseil de Sécurité,
invitant les cinq membres perma-
nents à jouer, chacun en ce qui lui
concerne, sa partition à l'effet de
faire avancer le processus de réfor-
me. " Il faut des solutions concer-
tées et collectivement construites
qui reflètent la réalité du monde,
qui a profondément changé et ceci
conformément au droit des peu-
ples à être équitablement représen-
tés dans la gouvernance mondiale
", lit-on le communiqué final de
cette rencontre.    

Suite de la page 3
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